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AG du 19 janvier 2003 

Association des Jardins Familiaux du District 
Procès-verbal de l’Assemblée générale du 19 Janvier 2003 

 
 
Membres présents : 114, membres représentés : 1. 
 
Invités : 
 

Jean-Marie BEAUPUY, représentant la Municipalité de Reims, 
Jeannine LAPIE, marraine des Jardins Familiaux (J.F.), 
Michel LEBRUN, président de J.F. Trois Fontaines, 
Raymond TERRE, trésorier des J.F. Trois Fontaines, 
Robert LEROY, vice-président des J.F. Pays de France, 
Georgy WEILER, président des J.F. Croix du Sud, 
Dominique BUSSY, président des J.F. BRICO-CORCELIENNE, 
Christian DONNY, président des J.F. QUARTIER MAROC, 
Michel MANGELINCK, président des Jardins du Cheminot, 
Serge DUMONTHIER, président des JF Trois Rivières. 

 
Excusé : 
 

Monsieur Jean-Louis SCHNEITER, Maire de Reims et président de la Communauté 
de communes 

 
OUVERTURE DE SÉANCE 9 HEURES 39. 
 
Le président remercie les personnes d’être présentes et leur souhaite une excellente année 
2003 et une très bonne santé. Il remercie Monsieur Jean-Marie BEAUPUY d’être présent à 
l’assemblée générale. Il remercie également Monsieur Jean-Louis SCHEINEITER pour son 
intérêt porté aux jardins familiaux de Reims. Puis, le président rend hommage à Madame 
Jeannine LAPIE. Il précise que cela nous fait toujours plaisir de la rencontrer. Ensuite, 
Didier KLODAWSKI salue ses collègues des autres associations de jardins familiaux. 
 
PREMIER POINT – MOT DU PRÉSIDENT - 
 
Le président demande d’observer une minute de silence, à la mémoire des sociétaires 
disparus et à la mémoire des personnes proches disparues cette année. Ayons une pensée 
pour les personnes malades et qui souffrent. 
 
Nous remercions la Municipalité, Monsieur Jean-Louis SCHNEITER et Monsieur Jean-
Marie BEAUPUY pour l’aide apportée à l’Association. Cette année, nous avons reçu 
9 338,96 € (61 260 F) ; un grand merci, également pour l’aide technique et l’amitié reçue. Le 
président précise que les associations de jardins familiaux ont leur importance dans la ville 
de Reims, quant à leur mission sociale, et leur rôle dans l’embellissement et le fleurissement 
de la ville. Les Jardins Familiaux sont à la périphérie de Reims, mais aussi au plein de 
cœur de la Ville. Didier KLODAWSKI fait remarquer que l’année a relativement bien 
débuté, puisqu’il n’a pas eu d’inondation dans les jardins. 
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DEUXIÈME POINT – LECTURE ET APPROBATION DU DERNIER P.V. 
 
Didier KLODAWSKI lit le P.V. de la dernière assemblée. Passage au vote. Approbation à 
l’unanimité. 
 
 
TROISIÈME POINT – RAPPORT D’ACTIVITÉ – 
 
Puis, le président présente le Bureau de l’Association : 
 

Vice-président et trésorier Maurice BOUILLARD 
Trésorier adjoint Marilyne DETANTE à coopter 
aujourd’hui 
Secrétaire-adjoint Gérard BARTHÉLÉMY 
Président et secrétaire Didier KLODAWSKI 

 
 
En tant que vice-président, Maurice BOUILLARD est chargé tout particulièrement de 
l’application des statuts et du règlement intérieur. 
 
Puis, les administrateurs : 
 

José DIAS 
Jean MAST 
Joseph MANZONI 

 
Les délégués : 
 

Bernardin ANTONIACK : TSE 
Michel MAILLIET : adjoint : TSE 
Daniel BALIGOUT : LDR 
Paul HENAU : CHP 
Michel HOUDE : ANJ 

 
Les personnes chargées des cotisations : 
 

Michel ROYER : BMS, 
Michel HAUMONT : EGA / ESP 
Serge ZIVEREC : ADV pour l’année qui vient. 

 
Les contrôleurs aux comptes : 
 

Chantal COLARDELLE 
Jean-charles DELMAIRE 
Éric MARTIN 
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Un grand merci à toutes ces personnes qui ont pris des fonctions au sein de l’Association. 
Merci à Pascal GRANDREMY pour l’aide des transports d’abris, merci à Claude 
MATHIEU, pour les pompes et les soudures. Un grand merci également à tous les 
anonymes qui nous aident. L’association est avant tout un travail d’équipe. 
 
Le président fait part à l’assemblée que certaines personnes reprochent à Maurice 
BOUILLARD de cumuler les fonctions de vice-président et de trésorier et à lui-même de 
cumuler les fonctions de président et secrétaire. Il précise que nous cumulons le travail au 
sein de l’association, parce que personne ne désire prendre ses fonctions au sein du 
Bureau. Il demande à l’assemblée, s’il y a des personnes qui accepteraient de devenir 
président, vice-président, trésorier ou secrétaire. Didier KLODAWSKI insiste et réitère sa 
demande. Personne. Didier KLODAWSKI déplore le manque d’enthousiasme et annonce 
que l’association continuera à fonctionner ainsi, du fait que personne ne veut venir au 
Bureau. 
 
Passage de la comptabilité 
 
La comptabilité et la trésorerie ont été reprises par Maurice BOUILLARD. Didier 
KLODAWSKI et Maurice BOUILLARD ont fait l’inventaire des livres de compte et de tous 
les documents comptables rendus par l’ancien trésorier. Certains points sont restés en 
suspens. Connaissant la rigueur et le sérieux de l’ancien trésorier, nous lui avons demandé 
des explications. L’ensemble du dossier est à consulter à notre bureau. 
 
Achats et investissements 
 
L’Association a fait les principales acquisitions suivantes : 

10 pompes, 
12 abris, 
150 litres de Lazure, 
Du champagne. 
 

Cotisations 
 
Sept personnes sur deux cent vingt adhérents n’avaient pas réglé leur cotisation dans les 
temps. Cinq ont réglé avec les frais (10 % + 8 €). Donc deux sont radiés.  
 
Subventions 
 
La Municipalité de Reims a réparé le grillage BAM (accident de voiture). Merci à Monsieur 
LAVOISY (directeur des Espaces Verts) et à Monsieur ATTHANASE (technicien). 
Subventions d’équipement : 6 000 € (39 360 F), 
Subventions de fonctionnement : 3 100 € (20 335 F) 
Subvention pour notre AG : 238,96 € (1 577 F). 
Nous avons reçu ce qui a été demandé. 
 
Tour des secteurs 
 
Nous avons effectué deux tours complets, au début et en fin d'année culturale, afin de 
vérifier l’état de culture les jardins.  
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Nous avons également effectué des visites ponctuelles, pratiquement une ou deux fois par 
semaine. 
 
Assemblée générale du 29 juin 2002 
 
Cette année, nous avons opté pour une réunion, en milieu d’année culturale. Une A.G. a 
eu lieu le 29 juin. Nous avons été déçus, car elle n’a pas rencontré le succès escompté, très 
peu de personnes sont venues. 
 
Mouvements 
 
Nouveaux jardiniers : 22 entrées. 
Les nouveaux jardiniers sont à l’essai pendant un an. Trois personnes, parmi ces nouveaux 
jardiniers se sont vus reprendre la parcelle, cause jardin non-cultivé et deux ont 
démissionné. 
 
Deux radiations pour non-paiement de la cotisation. Quatre personnes ont été exclues, du 
fait de leur comportement. Une affaire est portée au Tribunal de Grand Instance. Trois 
personnes ont été exclues, cause jardin non-cultivé. Une personne a désiré ne plus cultiver 
un jardin, mais désire rester membre de l’AJFD. Un jardin a été repris par le gendre, un 
autre par le neveu. Quinze personnes ont démissionné. Il reste actuellement, 6 jardins 
libres. 
 
Points particuliers 
 
La serre avait été transportée au secteur STF, elle est inutilisable, elle avait été très 
détériorée lors de la dernière tempête. Merci à l’entreprise ROCHA MAGENTA pour le 
contrat d’entretien des tondeuses. Deux abris ont été volés avant d’être montés (BMS et 
CHP). Une porte de secteur a été également volée ((EGA / ESP) 
 
 
Didier KLODAWSKI donne la parole à Monsieur Jean-Marie BEAUPUY. Ce dernier est 
désolé de partir maintenant, il a d’autres engagements. Il remercie les personnes ayant pris 
des fonctions au sein de l’association. Il reconnaît que les associations de jardins familiaux 
ont un rôle à tenir dans une grande ville comme Reims. Il fait part de quelques projets 
pour les années à venir. Le président remercie Monsieur BEAUPUY. 
 
Fédération 
 
Je suis président de la Fédération des JF de l’Agglomération de Reims annonce Didier 
KLODAWSKI. Notre Fédération regroupe huit associations : Croix du Sud, Pays de 
France, Quartier Maroc, Saint-Brice Courcelles, Cheminots, Trois Fontaines, District, et 
depuis deux mois semaine Trois Rivières, ce qui représente environ 1 000 jardiniers. Notre 
Fédération a été créée en 1995 et son objet est de regrouper des Associations de JF, afin de 
pouvoir réaliser plus aisément les buts poursuivis par chaque association, en défendant 
leur intérêt, en coordonnant leurs actions et en groupant les moyens d’action. 
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Les avantages d’une telle structure : 
- politique commune d’aménagement des JF ; 
- meilleure coordination, communication et concertation entre associations ; 
- assistance au niveau juridique et comptable ; 
- meilleure connaissance des problèmes rencontrés ; 
- mise en commun des ressources, des moyens et du savoir-faire ; 
- mises en commun du matériel de bureautique appartenant à la Fédération. 

 
Chaque association reste autonome 
 
Pour les jardiniers : 

- mutation possible entre association, en cas de déménagement ; 
- soirée dansante ; 
- concours des plus beaux jardins de Reims ; 
- remises chez certains commerçants : Grosses Carottes, avenue de Laon. 

 
Cette année, notre Fédération a organisé le salon Jardin et Nature, au mois de mars, au 
Parc des expositions, un repas dansant, les concours des plus beaux jardins associatifs de 
Reims. Félicitations à tous les jardins sont très bien tenus. 
 
Nous avons eu une assemblée générale et élu les dirigeants : 
 

Vices présidents : .............................Raymond TERRE (Trois Fontaines) 
..............................Pierre GROS (Croix du Sud) 
..............................Michel MANGELINCK (Cheminots) 

Trésorier : .........................................Didier KLODAWSKI (District). 
Trésorier-adjoint : ............................Michel HERBRETEAU (Pays de France). 
Secrétaire : ........................................Robert LEROY (Pays de France). 
Secrétaire-adjoint : ...........................Fabienne GROS (Croix du Sud). 
 

Les perspectives : 
 

- organiser des prises de conscience sur l’emploi abusif de produits phytosanitaires 
causant des pollutions. D’après un rapport de la MSA, les jardiniers amateurs 
dosent trop les traitements ; 

- salon au parc des expositions ; 
- concours des plus jardins ; 
- réunions afin d’harmoniser notre comptabilité ; 
- repas dansant aura lieu le samedi 22 mars, au Colibri, près de la Cathédrale. Le 

nombre de personnes est limité. 
 
Nous remercions la Municipalité de Reims, pour sa disponibilité et son intérêt pour les 
Jardins Familiaux. Notre Fédération a reçu une subvention de 600 € (3 950 F). C’est ce que 
nous avons demandé. 
 
 
Passage au vote. Approbation du rapport d’activité à l’unanimité. 
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QUATRIÈME POINT – RAPPORT FINANCIER – 
 
Maurice BOUILLARD, trésorier lit le rapport financier. Le président donne des 
explications poste par poste, puis projète des transparents, montrant les grandes masses 
des recettes et des dépenses. Il donne l’évolution de certains postes. Les manifestations : 
du fait d’une deuxième A.G. Les transports et déplacements : un délégué M.H.P. a été 
chargé de surveiller les travaux, il a dû y aller pratiquement tous les jours, cela a duré près 
d’un an et demi. Le courrier : du fait l’envoi des convocations de la deuxième A.G. 
 
Le président fait le point sur les remises et escomptes accordés par les 
fournisseurs : Comptoir des peintures (10 %), pompes RENSON, EDIVERT, WERTH-
FRANCE, SPRING, PUM, ROCHA MAGENTA, ce qui représente près de 4 180 € 
(27 419 F). 
 
CINQUIÈME POINT – RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE DES COMPTES – 
 
Monsieur Jean-Charles DELMAIRE lit le rapport de la commission de contrôle des 
comptes. La commission a constaté la parfaite régularité des enregistrements et la 
conformité des livres comptables. En conséquence, la commission donne quitus au 
trésorier et propose à l’Assemblée d’approuver les comptes. Le président remercie le 
trésorier et les contrôleurs pour leur travail. 
 
Passage au vote. Approbation des comptes à l’unanimité. 
 
SIXIÈME POINT – RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DE LA COMMISSION – 
 
Le président demande s’il y a des candidatures. Aucune personne nouvelle ne se présente. 
Chantal COLARDELLE, Éric MARTIN et Jean-Charles DELMAIRE se représentent. 
 
Passage au vote. Approbation à l’unanimité 
 
SEPTIÈME POINT – ÉLECTIONS DES ADMINISTRATEURS – 
 
Renouvellement du conseil d’administration par tiers, élections pour trois ans. Membres 
sortants qui se représentent : José DIAS et Jean MAST. Membre entrant : Marilyne 
DETANTE. Passage au vote. Approbation à l’unanimité. 
 
Le président insiste et demande s’il y a des candidatures. Michel HAUMONT se présente 
au poste d’administrateur pour trois ans. Passage au vote. Approbation à l’unanimité. 
Didier KLODAWSKI le remercie d’accepter de prendre une telle fonction. 
 
HUITIÈME POINT – PERSPECTIVES 2003 - 
 
Le président précise qu’il doit y avoir un seul responsable dans tous les secteurs, afin de 
faciliter la gestion. 
 
Il conseille aux membres présents de fleurir les jardins, en vue du concours des plus beaux 
jardins. 
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Budget 
 
Afin d’équilibrer le budget prévisionnel, l’Association demandera une subvention de 
fonctionnement de 3 500 €. Le président demande s’il a des personnes qui désirent un abri 
neuf en bois : Serge TINGRY, Jean-Claude SAUNOIS, Joseph MANZONI, Slimane 
ABDELKRIM, Jean-Louis OGER et Dominique REMY. Cela permettra de chiffre avec 
précision le montant de la subvention d’équipement. Il sera demandé à la Municipalité de 
restaurer les grillages des secteurs : CHP, STF et BMN. 
 
Intervention de Maurice BOUILLARD. 
 
Maurice BOUILLARD prend la parole et annonce que ça c’est amélioré, que les jardiniers 
mettent de la bonne volonté, les portes des secteurs restent fermées. Il précise que les 
adhérents doivent obligatoirement indiquer leur nouvelle adresse, en cas de 
déménagement, comme le stipule le règlement intérieur. Les abords ne doivent pas être 
cultivés, mais entretenus. On ne doit rien mettre sur les grillages. Rien ne doit dépasser de 
la clôture limitant la parcelle. Cela facilitera le travail de l’association REIMS-ESPOIR. 
 
Prochaines cotisations  
 
Le président annonce que les adhérents ne doivent pas envoyer par courrier les 
cotisations. Dans chaque secteur, il y a une personne qui collecte les cotisations. La date 
limite de paiement sera le 31 octobre 2003. 
 
Les statuts et le règlement intérieur seront revus, afin d’être en harmonie avec la loi 
européenne. Qui veut faire partie de la commission de révision ? Réponse : Lydie 
HUBAULT, Éric MARTIN, Paul HENAU, Annick POIRET et Édouard ZDOBYCH. La 
prochaine A.G. extraordinaire sera chargée d’adopter les nouveaux statuts. 
 
NEUVIÈME POINT – QUESTIONS DIVERSES 
 
Michel HAUMONT (EGALITE / ESPERANCE) : il serait intéressant de remplacer les 
tonneaux bleus par des cuves de 1 200 litres, et l’eau ne croupit pas, évitant les 
moustiques. 
 
Michel HAUMONT prend la parole et s’explique. Le président fait un sondage rapide 
auprès de l’assemblée, une petite majorité serait favorable. Pour l’instant, les cuves sont 
rigoureusement interdites, cela sera étudié, lors de la révision du règlement intérieur. 
 
Alain HENRY (EGALITE / ESPERANCE) : serait-il possible de changer la porte qui a été 
volée, d ‘évacuer aussi les gravats dans l’allée principale ? 
 
Jean-Luc LALLEMENT (EGALITE / ESPERANCE) : Pourriez-vous prévoir dans le 
budget, l’argent nécessaire au remplacement de notre porte volée au cours de l’année 2002. 
Merci. 
 
Réponse : le président propose une autre solution, déplacer la porte vers le milieu, le coût 
est réduit. 
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Paul HENAU (CHP) : Je ne compte plus les fois où en cours de saison, nous sommes volés. 
Depuis des années, je demande à Monsieur le Maire et dernièrement à Monsieur 
BEAUPUY, d’intervenir pour faire couper la haie de la rue de Pensionnés, à gauche, en 
descendant, qui en hauteur mesure 10 mètres (c’est un vrai coupe-gorge). 
 
Le vice-président précise que cela a déjà été demandé à la Municipalité. Le président 
enverra officiellement une lettre à Monsieur le Maire de Reims. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance et invite les personnes présentes 
au verre de l’amitié, en précisant que l’abus d’alcool est dangereux. 
 
 
 

Didier KLODAWSKI 
 
 
Président 


